
REPUBTIQUE FRANCAISE
DEPARTE,IAENT DU JURA EXTRAIT DU REGISTRE DES
CANTON de DETJBERATIONS DU CONSEIL ,UUNICIPAL
/I^OIRANS EN ,I ONTAONE CO,I^,I^UNE DE REITHOUSE

5EANCE DU 17 JUILLET ?O23

L'on deux mil vingt-trois le DIX SEPT JUILLET à vingt heures le Conseil Municipol de cette
commune, s'est réuni en session ORDINAIRE, dons le lieu hobituel de ses séonces, sous lo
présidence de Monsieur THOMAS Rémi, Moire,
Présents : Mme RENAUD Laurence, Mrs BOURGEOI.S Fobien, CARDINAL Dqmien, CHATOT
Claude, TUPIN Nicolos
Absent : Excusée: Mme FROMONT Jocgueline
Secrétaire de séance: Mr THOMAS Rémi

Dote de lo Convocotion : 10.07.?O23 Affichoge t 24.07.2023
Nombre de conseillers off érents ou CM t 07
En exercice t 07 Présents :06 Votonts :06 Pouvoir : OO

Délibération 2023 - 001 3
Contexte

?ar délibérotion en dote du 28 septembre 20!6,|e Conseil Communqutoire de lo Région d'Orgelet a
prescrit l'éloborotion du Plon Locol d'urbonisme intercommunal (PLUi).

Le Conseil Communoutoire de lo Région d'Orgelet o débottu sur les orientotion s générales du Projet
d'Aménagement et deùéveloppement Durobles (P.A.D.D.) en date du 10 octobre 20t9.

Par arrêté en date du 14/tt/2019, il o été porté créotion ou 1"' jonvier 2O2O d'une Communouté de
communes issue de lo fusion de lo Communouté de communes du Poys des Locs, de lo Communouté
de lo Région d'Orgelet, de lo Communouté de communes Petite Montogne et de lo Communauté de
communes Juro Sud.

Par déltbérotion en dote du 06/02/2020 du Conseil Communoutatre de lo Commun auté de communes
Juro Sud, Poys des Locs, Petite Montogne et P.égion d'Orgelet, il o été décidé de poursuivre
l'élaborotion des guotre PLUi, chocun sur son secteur, et couvront l'ensemble du territoire de lo
Communouté de communes Juro Sud, Poys des Locs, Petite Montogn e et P,égion d'Orgelet.

Par délibérotion en dote du 30 juin ?023, le conseil communoutoire de Terre d'Emeroude
Communoutéatiré le bilqn delaconcertotion et arrêté le projet de PLUisur l'oncienne Communouté
de communes de lo Région d'Orgelet.

Délibération



A lo suite de cette étape et avont l'enquête publique, le code de l'Urbonismeprévoit ou titre des

orticles L.153-15 et R.153-5 que le projet de PLUi arrêté est soumis, pour ovis, oux conseils

municipoux.

L'ovis du conseil municipol doit oinsi porter sur le PLUi de l'oncienne Région d'Orgelet, orrêté en

conseil communoutairele 30 juin 2023, gui comporte plusieurs pièces :

- Un ropport deprésentotion,
- Le Projet d'Aménagement et de ùéveloppement Durobles,
- Les Orientotions d'Aménogement et de Progrommotion,
- Le règlement grophique et le règlemenT éæit,
- Les onnexes.

Sur lo bose de ce dossier de PLUi arrêté, il est demondé l'ovis du conseil municipol sur le projet de
PLUi orrâté.

Délibérotion

Vu le code général des collectivités territorioles ;

Vu le code de l'urbonisme ;

Vu lo délibérotion du conseil communoutaire de lo Région d'Orgelet en date du 28 septembre2016,
prescrivont l'éloborotion du PLUi ;

Vu lo délibérotion du conseil communoutaire de lo Région d'Orgelet en dote 10 octobre 2O!9 relative
oux débots sur les orientotions générales du P.A.D.D ;

Vu lo délibération du Conseil communoutaire deTerre d'Emeroude Communouté en dote du 30 juin
2023 tiront le bilon de lo concertqtion et orrêtont le projet de Plon Locol d'Urbonisme
intercommunol sur lo Communauté de communes de l'oncienne Région d'orgelet :

Après en ovoir délibéré,le conseil municipol, éme| unovis fovoroble ou projet de PLUi sur l'oncienne
Communouté de communes de la Région d'Orgelet.

Pour copie conforme :

Délibéré les jours, mois et ons
Au registre sont les signotures
Affiché le 24.07.2023

En Moirie ,le 24.07.2023
Le Maire,
P,éni ffi§à


